
S’il est vrai que l’arbitrage que dirige 
l’arbitre Osborne s’enlise dans des  
questions de procédure, le STTP,  
lui, s’affaire à contester le processus  
devant les tribunaux. 
 
Le 12 octobre dernier, le STTP a déposé sa 
contestation judiciaire relativement à la loi 
utilisée par le gouvernement conservateur 
pour obliger les travailleurs et travailleuses 
des postes à rentrer au travail après leur mise 
en lock-out en juin dernier. 
La contestation judiciaire, qui sera enten-
due par la Cour fédérale, prend appui sur la 
Charte canadienne des droits et libertés.  
Le Syndicat a retenu les services de  
Paul Cavalluzzo, avocat de droit  
constitutionnel réputé, connu  
pour son travail dans l’affaire 
Maher Arar et l’enquête sur le 
drame de Walkerton.
Le STTP bénéficie de l’appui de 
nombreux experts qui affirment 
que l’élimination du droit à la  

libre négociation collective et du droit de 
grève pour les travailleurs et travailleuses du 
secteur fédéral aura un effet dévastateur sur 
l’économie et envenimera les relations de  
travail pour les années à venir.  
Roxanne Dubois, présidente nationale de  
la Fédération canadienne des étudiantes et  
étudiants, était présente à la conférence  
de presse convoquée par le STTP pour 
annoncer la contestation judiciaire. Elle a 
déclaré ce qui suit : « Un des principaux 
points d’achoppement dans les négociations 
des travailleuses et travailleurs des postes a 
été l’attaque de la direction contre les jeunes 
travailleurs et travailleuses et les nouveaux 
employés et employées. En intervenant en 
faveur des intérêts de la direction de  

Postes Canada, le gouvernement laisse  
entendre à la prochaine génération de  
travailleurs et travailleuses qu’elle ne vaut pas 
autant que la génération actuelle ». 
Le STTP conteste aussi la nomination de 
l’arbitre Osborne par la ministre du Travail, 
Lisa Raitt, compte tenu que l’arbitre ne  
possède pas d’expérience en matière de droit 
du travail et qu’il n’est pas bilingue. Le STTP 
cherche aussi à faire invalider les dispositions 
de la loi qui lui interdisent de recourir aux 
tribunaux pour contester la nomination de 
l’arbitre ou pour en appeler de toute action 
ou décision de ce dernier. Les 24 et  
25 janvier prochains, le juge Martineau 
entendra sur le fond notre demande de  
contestation judiciaire.

FFRS : fin de l’arbitrage et début des négociations
Le STTP vient de remettre à 
Postes Canada un nouvel avis 
de négocier. L’arbitre Brian 
Keller a rendu une décision 
intérimaire dans le cadre de la 
dernière convention collective 
qui prévoit l’octroi aux FFRS 
de hausses salariales totalisant 
8,7 millions $ en 2010 et  
5,9 millions $ en 2011. 
 
Voici les points saillants de la 
décision intérimaire : 
•  Soins de la vue et de l’ouïe : 
maximum à vie de 300 $ pour  
la chirurgie au laser, 300 $ par  
période de quatre ans pour les 
soins de la vue et 750 $ tous les 
60 mois pour les appareils  
auditifs;
•  Hausse de 60 $ de l’indemnité 
de chaussures des travailleuses et 
travailleurs de relève sur appel;
•  Augmentation, à compter  
de janvier 2010, du paiement  
pour la livraison des envois  
sans adresse de moins de  
500 grammes, ce qui représente 
une hausse annuelle moyenne  
de 1 000 $ par membre;
•  Hausse salariale générale 
d’environ 100 $ par heure  
quotidienne pour 2010 et hausse 
additionnelle de 69 $ par heure 

à celui de leurs consœurs et 
confrères de l’unité urbaine. 
Pourtant, ils sont loin d’être 
traités avec équité et respect. 
Malgré le travail à valeur égale 
qu’ils effectuent, ils reçoivent un 
salaire et des avantages sociaux 
inférieurs à ceux des travail-
leurs et travailleuses de l’unité 
urbaine, sans compter qu’ils sont 
privés des protections en matière 
de santé et de sécurité et des 
droits de représentation syndi-
cale accordés à l’unité urbaine. 
Il existe aussi des iniquités entre 
les FFRS eux-mêmes quand il est 
question des taux horaires et de 
la charge de travail. Il est temps 
de corriger ces inégalités. Il est 
temps que les FFRS aient droit 
aux mêmes salaires, aux mêmes 
avantages sociaux et aux mêmes 
conditions de travail que les 
autres travailleuses et travailleurs 
des postes. Enfin, il est temps 
de mettre en place un système 
de mesure des itinéraires qui 
permettra de niveler la charge de 
travail et d’assurer des méthodes 
de travail saines et sécuritaires. 
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quotidienne pour 2011. Selon la 
décision intérimaire, le Syndicat 
estime qu’un membre qui est 
titulaire d’un itinéraire de huit 
heures par jour et qui travaille 
cinq jours par semaine obtiendra 
une hausse annuelle de 800 $ au 
1er janvier 2010 et une hausse 
additionnelle de 552 $ au  
1er janvier 2011 pour un total  
de 2 152 $.
Pour obtenir de plus amples 
renseignements, consultez les 
bulletins sur les négociations des 
FFRS du 30 septembre et du  
18 octobre dernier sur le site 
Web du STTP.
Il reste encore un certain nombre 
de questions pécuniaires et non 
pécuniaires à régler. Le Syndicat 
et Postes Canada ont conclu qu’il 
reste environ 8,3 millions $  
à répartir pour 2010 et  
8,28 millions $ pour 2011.
Le Syndicat tient à souligner le 
travail extraordinaire du comité 
de négociation et à remercier ses 
membres, soit le confrère  
Donald Lafleur (négociateur en 
chef) et les consœurs  
Rose Johnson, Bonnie Pollard, 
Suzanne Simard et  
Kathy Zimmer. Le comité a aussi 
bénéficié de l’aide des confrères 
Philippe Arbour, Ken Bird et 
Geoff Bickerton.

2012 – Équité, respect et  
progrès : c’est le temps!

Le 13 octobre dernier, le STTP  
a remis à Postes Canada l’avis  
de négocier une nouvelle  
convention collective. Dans le 
cadre de cette ronde, les FFRS 
auront le droit de grève et ne 
seront pas assujettis à un  
plafond financier.
Le comité de négociation du 
STTP se compose du confrère 
Donald Lafleur (négociateur  
en chef) et des consœurs 
Barbara MacMillan,  
Nancy Beauchamps,  
Shelly Sillers et Sue Wilson, ainsi 
que du confrère Philippe Arbour 
à titre de conseiller technique.  
Il négociera en fonction d’un  
programme national de  
revendications que les membres 
ont ratifié dans une écrasante 
proportion, lors d’un vote qui 
s’est tenu du 22 août au  
25 septembre 2011.
Ces négociations offrent 
l’occasion de rectifier une  
injustice qui touche quelque  
7 000 membres du STTP.  
Depuis des dizaines d’années, les 
FFRS font un travail qui exige un 
niveau de compétence, d’effort et 
de responsabilité équivalent 
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É D I T O R I A L

Nul doute que l’été a été 
riche en rebondissements  
et en action de toutes sortes! 
Notre lutte se poursuit sur 
tous les fronts et vise les 
objectifs suivants :    

Regagner notre droit à  
la liberté d’association
L’arbitrage de la convention 
collective de l’unité urbaine 
a commencé et nous avons 
intenté une action en justice 
pour contester la constitu-
tionnalité de la loi de retour 
au travail. Nous avons aussi 
déposé une plainte auprès de 
l’Organisation internationale  
du travail (OIT). De concert 
avec le mouvement syndical  
et nos alliés, nous devons 
dénoncer publiquement le  
gouvernement Harper. 

et favoriser la participation des 
membres des communautés 
autochtones, des travailleuses  
et travailleurs LGBT, des  
personnes de couleur ou ayant 
des limitations fonctionnelles, 
des femmes et des jeunes. 

Augmenter la densité  
syndicale
Plus le secteur postal comptera 
de travailleuses et travailleurs 
syndiqués, plus notre force  
sera grande. Le Syndicat doit 
poursuivre son travail de  
syndicalisation pour contrer 
les pressions à la baisse sur les 
salaires et les avantages sociaux. 
Il s’agit du moyen le plus  
efficace de protéger les travail-
leurs et travailleuses des postes. 

Créer un seul syndicat à 
Postes Canada
Le Conseil canadien des rela-
tions industrielles a refusé de 
mener un examen des unités  
de négociation. Néanmoins,  
nous devons continuer à  
organiser des activités con-
jointes avec d’autres syndicats 
comme nous le faisons avec 
le SEPC-AFPC. Nous devons 
chercher à joindre tous les  
travailleurs et travailleuses du 
secteur postal pour les amener 
à comprendre qu’il est dans 
notre intérêt de nous unir. 

Maintenir le service postal 
public 
Jusqu’ici, nous avons réussi  
à empêcher la privatisation  
du service postal public et  
universel et à maintenir le  
privilège exclusif sur la livraison 
de la poste-lettres. Il ne faut 
surtout pas baisser la garde, 
car, à l’ère de la mondialisation 
néolibérale, les grandes entre-
prises cherchent à élargir leur 
part du secteur postal. 

Maintenir des emplois 
décents 
La stratégie de Postes Canada,  
à l’instar de celle d’autres 
employeurs, a été de réduire 
les coûts de main-d’œuvre. 
Nous avons besoin de l’appui 
des membres, du mouvement 
syndical et de la population en 
général pour former un vaste 
front uni et exiger le maintien 
d’emplois décents. 

Nous ne sommes pas seuls 
Partout au pays, les travail-
leurs et travailleuses savent 
qu’ils n’obtiendront rien du 
gouvernement Harper ou des 
grandes entreprises. Dans la 
lutte qui oppose le capital au 
travail, nous devons nous battre 
de toutes nos forces. 

• Le mouvement syndical et ses 
alliés doivent élaborer un projet 
commun. 

• Le mouvement syndical doit 
s’affirmer comme étant la  
véritable opposition au  
gouvernement Harper. 

• Le STTP doit jouer un rôle  
de chef de file dans cette  
opposition. 

• Le STTP doit demeurer une 
organisation engagée sociale-
ment et politiquement.

• Le STTP doit conserver son 
orientation de syndicalisme de 
combat et d’action directe.

• Le STTP doit continuer à 
syndiquer les travailleuses et 
travailleurs non syndiqués.

• Le STTP doit continuer à 
offrir des services de qualité à 
ses membres.

Un regard en arrière pour aller de l’avant!
Obtenir des droits égaux  
à l’intention des FFRS 
Les travailleurs et travailleuses 
de Postes Canada devraient 
tous bénéficier des mêmes 
conditions de travail. Dans les 
négociations que nous menons 
au nom des factrices et facteurs 
ruraux et suburbains (FFRS), 
nous exigeons « justice, respect 
et progrès ». (Pour obtenir 
de plus amples détails, voir le 
dernier numéro de Perspective, 
volume 39, no 2.) Nous aurons 
besoin de l’appui des  
54 000 membres du Syndicat  
et du grand public. 

Renforcer notre Syndicat 
La grève et le lock-out ont été 
une occasion d’apprentissage 
pour des milliers de membres. 
Le Syndicat doit miser sur cette 
expérience en demeurant actif 
dans les lieux de travail et en 
recrutant d’autres déléguées  
et délégués syndicaux qui  
veilleront au respect des droits 
prévus à la convention collec-
tive et à la protection de la santé 
et de la sécurité. 

Accroître la participation 
des membres 
La force des membres fait la 
force du Syndicat. Le Syndicat 
doit renforcer son inclusivité 

Solidarité,

Denis Lemelin  
Président national
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activité où il devait prendre la parole. M. 
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Moncton riposte et  
obtient des résultats
Il aura fallu de la détermination, des manifestations et un arbitrage pour  
finalement obtenir de Postes Canada la création de 12 nouveaux postes de  
facteurs et factrices à plein temps à Moncton, au Nouveau-Brunswick.

La section locale de Moncton a lancé sa campagne en mars 2010, lorsqu’elle a appris que 
Postes Canada prévoyait déplacer le traitement du courrier à Saint John, à plus de deux 
heures de route. Sachant qu’un tel changement aurait une incidence sur le service postal, 
la section locale s’est mobilisée pour essayer de freiner le projet de l’employeur. Puis, en 
septembre 2010, lorsque Postes Canada a annoncé que la réorganisation allait entraîner 
l’élimination de 18 postes de courriers des services postaux et de 10 postes de factrices et  
facteurs, la section locale a redoublé d’efforts. 
Les membres de Moncton ont utilisé une grande variété de tactiques pour faire passer leur 
message : dépôt de griefs, distribution de dépliants lors d’activités publiques, annonces dans 
les journaux, réunions dans les lieux de travail, rassemblements, manifestations et pressions 
exercées sur les hommes et les femmes politiques. 
En novembre 2010, un surintendant de Postes Canada a affirmé dans un courriel  
que les factrices et facteurs exploitaient les heures supplémentaires à  
leur avantage (dans son courriel rédigé en anglais, le surintendant  
utilise l’expression « milking »), ce qui a fait bondir la section  
locale. Une factrice s’est présentée au travail chaussée de bottes de  
caoutchouc, un seau de lait dans une main, une cloche à vache dans  
l’autre. Des factrices et facteurs se sont joints à elle et ont défilé dans  
l’installation postale.    
Le service postal s’est détérioré. À cause des retards dans la livraison  
du courrier, des résidants de Moncton recevaient leurs factures  
plusieurs jours après la date limite de paiement. Les factrices et  
facteurs travaillaient un nombre excessif d’heures supplémentaires.  
Face à la situation, Postes Canada a adopté des mesures temporaires  
qui n’ont toutefois pas réglé les problèmes sous-jacents.
En février 2011, un arbitre a entendu le grief relatif au caractère  
inapproprié de la réorganisation. Après avoir entendu la preuve,  
l’arbitre Outhouse a accueilli le grief. Il a ordonné à Postes Canada  
d’effectuer une nouvelle réorganisation et d’embaucher 12 facteurs  
et factrices à Moncton pour alléger la charge de travail des employées  
et employés déjà en place.
Nous pouvons faire une différence. La section locale de Moncton  
en est la preuve.

Des militantes et militants de Moncton entourent Robert Campbell lors d’une  
activité où il devait prendre la parole. M. Campbell a dirigé l’Examen  
stratégique de Postes Canada de 2008 commandé par le gouvernement Harper.
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Un regard en arrière pour aller de l’avant! Dynamex : le point sur les négociations 
L’acquisition de Dynamex par TransForce risque de changer la donne, mais les négociations se poursuivent 

Malgré les difficultés qu’elle pose, la syndicalisation des travailleurs et travailleuses 
du secteur des messageries le jour même se poursuit. À l’heure actuelle, le STTP 
compte cinq unités de négociation à Dynamex, une entreprise de messageries et 
de logistique. En tout, environ 300 travailleurs et travailleuses de Dynamex sont 
représentés par le STTP à l’échelle du pays. 

À Red Deer, les négociateurs du STTP sont d’avis qu’une première convention collective 
est sur le point d’être conclue après quatre rondes de pourparlers, dont la dernière a eu 
lieu au cours de l’été. Nous avions présenté nos revendications à l’employeur en  
février 2008.

Dernièrement, l’employeur a averti les négociateurs du STTP qu’ils négocieraient  
dorénavant avec une autre entité, puisque Transforce a acquis Dynamex en  
février dernier.      

Transforce est une entreprise nord-américaine de transport et de logistique qui a acquis, 
en juin dernier, Dynamex et les avoirs de DHL au Canada. Le confrère John McMaster, 
permanent syndical régional et négociateur en chef du STTP, croit que Transforce  
pourrait adopter des positions plus dures compte tenu de ses moyens financiers impor-
tants et de la grande part de marché qu’elle occupe.         

Transforce a déclaré des profits de 1,2 milliard de dollars pour la première moitié de 
2011, et le confrère McMaster estime que ces bons résultats devraient nous aider à  
convaincre l’entreprise de la nécessité de partager une plus grande part de ses profits  
avec les travailleurs et travailleuses.    

Dynamex s’est montrée rigide à la table de négociation, en partie parce qu’elle est la 
première entreprise de messageries du secteur privé dont les travailleurs et travailleuses 

se sont syndiqués auprès du STTP (Winnipeg). Les négociations ont parfois progressé 
lentement, et l’employeur a modifié ses demandes en raison de changements qu’a  
connus l’entreprise, passant du modèle économique axé sur la demande à celui axé  
sur les services. 

De plus, Dynamex tente de traiter les travailleuses et travailleurs comme s’il s’agissait de 
propriétaires-entrepreneurs, ou d’entrepreneurs indépendants, au lieu d’employés. Cette 
situation s’apparente à celle d’autres messagers et messagères le jour même et à celle des 
FFRS. Le moment venu, le Syndicat saura réfuter cette objection.    

Malgré les difficultés, nous sommes sur le point de conclure une convention collective  
à Red Deer, et nous menons actuellement des négociations à Kelowna, à Ottawa,  
à Winnipeg et à Saskatoon.    

Nous revendiquons, entre autres, un régime de retraite auquel participe l’employeur, une 
hausse du taux minimum garanti, une assurance-invalidité de courte durée et une plus 
grande part de la surcharge de carburant facturée aux clients. 

La ronde de négociation qui se déroule à Ottawa représente elle aussi un nouveau défi, 
car jusqu’à présent, les négociateurs du STTP ont négocié avec les représentants de 
Dynamex de l’Ouest du pays. Les représentants de Dynamex à Ottawa seront de tout 
nouveaux interlocuteurs à la table de négociation.     

D’autres détails à l’adresse suivante : www.sttp.ca > Unités de négociation du secteur privé

En 1989, peu après la fusion du STTP, de l’Union des  
facteurs du Canada et de certains segments de la Fraternité  
internationale des ouvriers en électricité, j’ai rencontré un facteur 
d’Halifax qui était un véritable passionné de la défense des droits 
des travailleurs et travailleuses. Les gestes de Kevin Buckland ne 
démentaient jamais ses paroles quand il était question des droits 
des membres du Syndicat ou des travailleurs et travailleuses  
en général. 

De son rôle de chef de file durant l’occupation du poste de  
factrices et facteurs de Darmouth dans les années 1990, en  
passant par ses 12 années à titre de délégué syndical et de  
dirigeant des griefs de la section locale de Nova, sans oublier  
ses mandats à titre de permanent syndical régional et de  
dirigeant régional des griefs, Kevin a toujours fait preuve d’une 
ténacité sans borne pour la défense des droits des travailleurs  
et travailleuses, ténacité qui n’était égalée que par son appui  
inébranlable envers le STTP et tout ce qu’il représente. Tous  
ceux et celles qui ont travaillé avec Kevin se rendaient vite 
compte qu’il avait le cœur sur la main et qu’il était résolument 
dévoué à la cause.  

U N I T É S  D U  S E C T E U R  P R I V É

Des militantes et militants de Moncton entourent Robert Campbell lors d’une  
activité où il devait prendre la parole. M. Campbell a dirigé l’Examen  
stratégique de Postes Canada de 2008 commandé par le gouvernement Harper.

Pendant plus de 20 ans, j’ai eu le grand honneur 
et le privilège d’appeler Kevin Buckland mon  
confrère et mon ami. Son amour pour les  
membres et son dévouement envers ces derniers  
resteront gravés dans notre mémoire collective.  

Solidarité,

 
Jeff Callaghan

Directeur national

Région de l’Atlantique du STTP

À la mémoire de Kevin Buckland  
1962-2010
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